
 

 
 
                     MINISTÈRE  
DE L’ÉDUCATION ATIONALE 
 
                   MINISTÈRE  
DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
             ET DE LA RECHERCHE 

FICHE DE POSTE 
AGENT  

D’EQUIPE MOBILE DE SECURITE 
 
Mission principale, 
Finalité du poste 

 
Appuyer les équipes de Direction afin de rétablir la paix scolaire 
par une présence renforcée et dissuasive, dans les établissements 
d’enseignement du 2nd degré de l’académie de Bordeaux, ainsi 
qu’à leurs abords. 
 

 
Place du poste dans 
l’organisation 

 
L’agent est affecté dans un département de l’académie. Il est 
placé sous l’autorité directe des conseillers techniques du Recteur, 
en matière de sécurité. 
 

 
Missions du poste 

 
Interventions en milieu scolaire dans le but de renforcer l’action 
des équipes de direction et d’encadrement (vie scolaire) de l’EPLE 
dans des contextes de prévention, de crises ou de fortes tensions.  
 
Ces interventions sont de trois types : 
   

1. Prévention des troubles susceptibles de troubler la paix 
scolaire.  

2. Sécurisation des établissements scolaires et de leurs 
abords. 

3. Accompagnement des personnels et des élèves et 
analyse des éléments constitutifs de la crise. 

 
 
Interlocuteurs 
institutionnels 

 
Conseillers techniques du Recteur pour les questions de 
sécurité 
Chefs d’établissements et leurs adjoints 
I.A. DSDEN 
Conseillers Principaux d’Education 
Enseignants  
Personnels Administratifs 
Référents Sécurité Police et Gendarmerie  
 

 
Connaissances 
associées 
 

 
• Bonne connaissance de l’environnement des 

établissements scolaires, de leur fonctionnement et de 
leurs personnels 

• Aptitude à évoluer dans des environnements difficiles  
• Notions de secourisme 

 
 

 
 

 
 



 
Spécificités,  
Contraintes 
particulières 

 
 

• Aptitudes physiques et sportives avérées  
• Mobilité 
• Disponibilité 
• Titulaire du permis B et possesseur d’un véhicule pour 

déplacements éventuels dans le cadre de la mission  
 

 
 
Niveau d’études 

 
Baccalauréat ou diplôme équivalent ou titulaire d’un diplôme des 
métiers de la sécurité 
 

 
Statut 

 
Contractuel  (Contrat de 2 ans renouvelable 1 fois) 
 

 
Quotité de travail 

 
1607 heures annualisées 
 

 


